Rénovation d'une dépendance avec mon
pignon comme appul

Par Billo, le 14/09/2008 a 10:58

Bonjour,rnrnJe possede une maison privée dont tous les murs m'appartiennent. Accolée a
mon pignon, se trouve une dépendance en ruine qui ne m'appartient pas et dont les poutres
de soutien sont enclavées dans mon mur.rnLe propriétaire de la dépendance désire rénover
cette derniere en habitation.rnrnQuelles sont ses obligations ?rnrnDoit il construire un mur sur
lequel les poutres devront reposer.rnSi oui, a quelle distance de mon pignon doit il eriger ce
mur?rnrnEn attendant une réponse, merci de bien vouloir acepter mes sincéres salutations.
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